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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 juin
Les commissions extra-municipales ont été constituées et les commissions communales ont été mises à jour.
La programmation et les tarifs pour la saison culturelle 2014/2015 ont été votés à l’unanimité.
Le prestataire pour la fourniture et l’installation de modulaires pour les activités de l’enfance-jeunesse a été 
choisi.
Prochain conseil municipal : mardi 15 juillet

« C’est en cherchant l’impossible que l’homme a
toujours réalisé le possible. Ceux qui se sont 

sagement limités à ce qui leur apparaissait
comme possible n’ont jamais avancé d’un pouce.»

Bakounine

VIE COMMUNALE

PROGRAMMATION SAISON 2014/2015

Vendredi 12 septembre 2014 Séance de cinéma
Dimanche 19 octobre 2014 Mandragore Spectacle de magie
Samedi 22 novembre 2014 The Shougashack Chanson blues, gospel, etc.
Vendredi 05 décembre 2014 Séance de cinéma
Samedi 17 janvier 2015 Spirit of country Danse country
Samedi 14 février 2015 Trio DMD Musique blues
Samedi 25 avril 2015 Téssia chante Piaf Chanson française
Samedi 30 mai 2015 Compagnie l’Artishow, ‘Le prénom’ Théâtre
Vendredi 12 juin 2015 Séance de cinéma

TARIFS SPECTACLES
Extérieurs 9 €
Soulaines / Carte CEZAM 6 €
Enfants / Etudiants / Demandeurs d’emploi 5 €

TARIFS CINEMA
Adultes 5 €
Enfants (moins de 12 ans) 2 €

EDITO DU MAIRE
C’est l’été ! Enfin du soleil et de la chaleur après un printemps humide qui a donné beaucoup de travail à nos 
employés communaux, Chantal et Julien, que je remercie au passage pour leur devouement au service de 
tous.
Et l’été a fort bien débuté le samedi 21 juin par le concours de pêche le matin autour de l’étang, les portes 
ouvertes chez les pompiers l’après-midi et la fête du Tilleul le soir ! Une très belle journée qui a rassemblé 
beaucoup de Soulainois, grâce à de nombreux passionnés, qu’ils en soient ici remerciés.
Je vous souhaite de passer un bel été, en profitant pleinement de notre village. Soyez respectueux de notre 
environnement et de tous ceux qui vous entourent, et le vivre ensemble prendra alors tout son sens.

Michel Colas



ACIC
Atelier d’arts plastiques
L’ACIC prépare son programme d’activités pour la rentrée 2014 et vous informe de la reprise de l’atelier d’Arts 
Plastiques avec une nouvelle animatrice : Myriam ROUGEMAILLE (artiste à Montjean). Elle propose un cours le 
samedi matin (de 10 h à midi) pour un groupe de 10 personnes minimum.
Un second cours pourrait être ouvert l’après-midi lorsque le premier sera rempli, il ne démarrerait que pour un 
groupe de 8 personnes minimum. Les 2 groupes auront 20 cours dans l’année.
Tarif par participant : 150 €. Chaque participant apporte son matériel personnel, l’ACIC fournit le matériel de 
démarrage (feuilles, crayons et peinture acrylique de base) et les chevalets.
Pour renseignements et inscriptions, contacter Hélène Michel par mail : helene.michel@assoacic.fr

L’ESPOIR
Festival d’Anjou
L'association l'Espoir, 
comme chaque année, 
proposait une sortie 
au Festival d'Anjou. 60 
Soulainois ont pu assis-
ter à l'une ou l'autre des 
deux pièces sélection-
nées : « L'étudiante et 
M. Henri » et « Le mec 
de la tombe d’à côté ».

GENDARMERIE NATIONALE GROUPEMENT DE MAINE-ET-LOIRE
" TRANQUILLITE VACANCES "
L'opération « Tranquillité Vacances », mise en place par le groupement de gendarmerie de Maine-et-Loire, vise 
à assurer une surveillance renforcée et mieux ciblée des résidences temporairement inoccupées, notamment 
pendant les périodes de vacances scolaires.
Pour en bénéficier, il vous suffit de vous signaler à la brigade de gendarmerie de votre lieu de résidence (y com-
pris pour une absence de courte durée).
Dans le cadre du service normal, des rondes régulières pourront ainsi être effectuées devant votre domicile afin 
de s'assurer de son intégrité par le repérage éventuel d'éléments inhabituels (individus et véhicules suspects, 
volets ouverts, fenêtres cassées, etc.).
S'il s'agit d'une faculté qui vous est offerte, la responsabilité de la gendarmerie ne saurait toutefois être engagée 
en cas de cambriolage, et il vous appartient de prendre toutes mesures utiles pour une meilleure protection de 
votre domicile pendant votre absence (prévenir ses voisins, verrouiller ses portes et fenêtres, faire relever son 
courrier, ranger ses objets de valeur en lieu sûr, ...).
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à appeler ou à vous rendre à la brigade de gendarmerie de votre lieu 
de résidence (composez le 17).

URBANISME / VOIRIE

Taille des végétaux
Les haies vives, les arbres, arbustes ou toute autre végéta-
tion plantés en bordure de voie publique ou privée peuvent 
être source de danger. Ils peuvent masquer la visibilité pour 
les conducteurs de véhicules, cacher des panneaux de signa-
lisation routière ou gêner la circulation des piétons. 
Dans l’esprit de la règlementation du code de la voirie, nous 
vous demandons de veiller à la taille ou à l’élagage de toute 
végétation plantée en bordure de route ou de trottoir afin 
qu’elle ne dépasse pas l’aplomb en limite du domaine public 
et qu’elle ne touche pas les fils conducteurs aériens.

Nos amies les bêtes
Nous vous rappelons que les trottoirs de notre village et les 
aires de jeux pour vos enfants ne sont pas des lieux propices 
à recueillir les déjections de votre animal.

VIE COMMUNALE

Sport
Le mercredi 25 juin dernier, plus de 800 élèves 
étaient présents au stade du Lac de Maine pour 
la finale Départementale d'Athlétisme USEP. Une 
quinzaine d'enfants ont représenté dignement 
l'école Nicolas Condorcet.
Au programme de l'après-midi: saut, course, lan-
cer, relais. 

ECOLE NICOLAS CONDORCET
La fête de l’école s’est déroulée le samedi 28 
juin. Malgré la pluie, les enfants ont dansé 
sur le thème de l’Europe.
L’APE était au rendez-vous pour animer la 
fête avec les stands de jeux.

Les températures fraîches des soirées au Plessis Macé et les diffi-
cultés rencontrées par les intermittents du spectacle n'auront pas 
eu raison du plaisir et de la satisfaction de nos adhérents, ravis 
d'avoir assisté à de superbes pièces mettant en scène de grands 
talents.



ART ET CHAPELLES 
Le circuit 2014 se déroulera du 28 juin au 24 août 2014 
inclus autour de Brissac : Saint Jean des Mauvrets, 
Charcé Saint Ellier, Vauchrétien, Faye d’Anjou, Beau-
lieu sur Layon, Soulaines sur Aubance .  Les églises et 
chapelles sont ouvertes du vendredi au dimanche (et 
jours fériés) de 14h à 19 h. Des dépliants  présentant 
le circuit et donnant les informations pratiques néces-
saires sont diffusés dans les offices de tourisme et les 
commerces. Un livret est vendu sur le circuit. L’entrée 
est gratuite, les visiteurs pouvant toutefois participer 
librement aux frais d’organisation de la manifestation.
Les artistes du circuit 2014 sont :
- Chapelle Notre Dame de Lorette à Saint Jean des 
Mauvrets : Hélène Benzacar, photographe
- Eglise Saint Pierre à Charcé Saint Ellier : Gilles De-
vaux, peintre
- Eglise Notre Dame à Vauchrétien : Nina Ponthou, li-
cière
- Chapelle Notre Dame de la Salette à Faye d’Anjou : 
Marie Auger, peintre-sculpteure
- Ancienne église Notre Dame à Beaulieu sur Layon : 
Vincent Lemaitre, plasticien
- Chapelle de la Constantinière à Soulaines sur 
Aubance : Pascale Messina, peintre et graveur.

COMITÉ DE JUMELAGE
Rottmersleben fête cette année le 1050e anniversaire 
de sa fondation. Á cette occasion, du 5 au 13 juillet, de 
nombreuses festivités seront organisées. Le comité de 
jumelage de Soulaines a été invité à cette fête. Compte 
tenu des dates qui se trouvent placées dans le temps 
des vacances d’été, déjà organisées de longue date par 
la plupart d’entre nous, nous n’avons pas pu réunir une 
délégation importante. Néanmoins, plusieurs membres 
du bureau, quelques adhérents et le maire représente-
ront notre commune et ne manqueront pas d’apporter 
le salut amical des Soulainois à leurs amis allemands.

Le Président du Comité de Jumelage

ASDMS BASKET
L’ASDMS Basket est un club convivial d’une soixantaine 
de licencié(e)s. L’équipe loisirs filles alterne entraine-
ments et matchs (12 dans la saison). L’après match 
continue autour d’une collation salée/sucrée. Nos se-
niors masculins ponctuent également la fin de l’entrai-
nement par un repas chaud : basketteurs et cuisiniers 
! Leurs matchs se déroulent les dimanches matin ou 
après-midi. Les seniors filles sont en entente avec Jui-
gné sur loire. Nos poussins s’entrainent le vendredi 
soir et jouent le samedi en début après-midi. Les ba-
bys quant à eux se retrouvent à la salle autour de jeux 
ludiques pour découvrir le basket : dribbles, paniers, 
jeux en équipe. Cette année nous engagerons égale-
ment une équipe benjamins.

Le club propose les dates d’entraînements et tarifs sui-
vants pour l'année 2014/2015 :
Loisirs F Mardi 20h30 - 22h 103€
Seniors F (DF3) Mercredi 18h30 – 20H 116€
Seniors G (DM2 
& DM5)

Jeudi 19h - 20h30 116€

Poussins G 
(U10/U11)

Vendredi 18h15 – 19h30 89€

Babys (6/8ans) Samedi 11h30 - 12h45 35€
Benjamins 
(U12/U13)

98€

Présidente :
Hélène Kieffer 02-41-45-77-87
helpierre@orange.fr

BADMINTON
36 joueurs au départ (32 à l’arrivée) ainsi que leurs 
supporters et familles s’étaient donné rendez-vous à 
Soulaines pour cette seconde rencontre interclubs ami-
cale entre les clubs de Vauchrétien, Chavagnes et Sou-
laines (Vihiers et Thouarcé étaient absents), dans une 
ambiance très conviviale et sportive. Pendant toute la 
matinée jusqu’en début d’après-midi, les joueurs où 
tous les niveaux de bad étaient représentés, se sont af-
frontés sur 5 tours (5 matchs chacun) pour déterminer 
un classement afin de sortir les 4 premières femmes en 
vue d’une finale Double Dames et 4 premiers hommes 
pour une finale Double Hommes. Les 3 clubs présents 
étaient représentés sur chaque finale et chaque club 
avait un lauréat parmi les vainqueurs. A l’issue de 
celles-ci, un pot de l’amitié bien rafraichissant avec re-
mise de récompenses était offert par le club recevant. 
S’en est suivi un pique-nique avec une cinquantaine de 
personnes. L’après-midi, quelques courageux ont reta-
pé le volant mais la plupart se sont adonnés à d’autres 
activités comme pétanque, molkky, palets, foot, bas-
ket, tarot, mikado géant... le nouvel espace de sports 
construit récemment à côté de la salle s’y prêtant par-
faitement. A la fin de cette journée très ensoleillée, tout 
le monde est reparti ravi et s’est donné rendez-vous 
pour l’année prochaine, probablement à Chavagnes.
Le club de Soulaines continuera ses séances pendant 
tout l’été les mardis et vendredis à partir de 20h30, 
n’hésitez pas à venir essayer avant de vous inscrire pour 
la saison prochaine, où vous pourrez toujours pratiquer 
en loisir ou en compétition. Renseignements sur place 
ou sur le site : http://soulainesbad.canalblog.com/



MAIRIE
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h à 17h30.
Samedi matin de 9h à 12h (sauf juillet et août).
02.41.45.30.21
mairiesoulaines@wanadoo.fr
Permanences d’élus tous les samedi de 11h 
à 12h.
BIBLIOTHEQUE
Lundi de 17h à 18h30, mercredi de 16h30 à 19h.
02.41.44.29.72

DECHETERIE
Horaires d’été de la déchèterie de la 
Claie Brunette : du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 14h à 18h / le 
samedi de 8h30 à 18h / le dimanche 
de 8h30 à 12h

GRANGE AUX DIMES (réservations spectacles)
02.41.45.24.16
http://culture.soulaines.voila.net

LOCAL JEUNES
02.41.57.63.98 / 06.08.01.61.62

ECOLE : 02.41.45.72.08
ACCUEIL PERI-SCOLAIRE : 02.41.45.37.95
RESTAURANT SCOLAIRE : 02.41.45.71.38

RAPPEL AUX ASSOCIATIONS
Le prochain Soulaines Infos paraitra la 1ère semaine 
de septembre.
Merci de nous adresser vos articles avant le 15 août.
mairiesoulaines@wanadoo.fr / 02.41.45.30.21
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Ce journal est réalisé et imprimé sur papier 100% recyclé
par la commission Information-Communication
du Conseil municipal de Soulaines sur Aubance.

Ne pas jeter sur la voie publique.

DES EAUX POTABLES NON-CONFORMES MAIS SANS RISQUE SA-
NITAIRE
En 2012 et 2013, l’usage d’anti limaces à base de métaldéhyde conjugué 
à une situation météorologique favorable au transfert de cette molècule 
dans les cours d’eau s’est traduit par des concentrations anormalement 
élevées dans la plupart des cours d’eau de la région, y compris la Loire.
Les usines de production d’eau potable qui utilisent ces ressources en 
eau vulnérables sont dotées d’équipements destinés à retenir ces mo-
lécules de type phytosanitaire. Toutefois ce produit utilisé comme anti 
limace a la particularité d’être très soluble dans l’eau et de n’être retenu 
que très partiellement au niveau des usines de traitement d’eau potable.
C’est ce qui explique que des dépassements de la valeur limite réglemen-
taire fixée à 0,1μg/l (0,1 millième de milligramme par litre d’eau) aient 
été observés en 2012 et 2013 pendant des durées allant de quelques 
jours à près de 2 mois. Ces dépassements ont touché l’eau d’alimenta-
tion de 1,3 millions de personnes en 2012 et de plus de 900 000 en 2013 
dans la région.
Ces dépassements n’ont toutefois pas nécessité de restriction de la 
consommation car la toxicité de cet anti limace, telle qu’elle a été définie 
par les instances sanitaires, ne survient que pour des expositions à des 
concentrations très supérieures à la valeur limite réglementaire (600 
fois). Les teneurs observées dans la région n’ont pas dépassé cette limite 
sanitaire. Néanmoins, cet anti limaces est un contaminant de l’eau que 
l’on ne devrait pas retrouver dans la ressource.
Plus d’informations sur : jardiner-autrement.fr
ars.paysdelaloire.sante.fr / eaupotable.sante.gouv.fr

FERMETURE MAIRIE
La mairie sera fermée le samedi en 
juillet et en août.
Vous pouvez prendre rendez-vous 
avec un élu en cas de besoin.

LE FRELON ASIATIQUE
Ses caractéristiques :
- Cercle jaune sur le premier seg-
ment de l’abdomen, dernier segment 
de l’abdomen jaune orangé
- Pattes jaunes
- Ailes fumées
- Plus petit que le frelon européen (2 
à 3 cm de long)
Le nid peut se trouver dans des 
arbres, arbustes, abris, ou même 
dans le sol.
Si un nid se trouve sur votre pro-
priété , il faut le faire éliminer par un 
professionnel.
fdgdon49.fr/frelon_asiatique.php
fdgdon : 02 41 37 12 48


